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  Lettre datée du 10 août 2021, adressée au Secrétaire général 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

de la Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration commune du Forum 

international sur la coopération en matière de vaccins contre la COVID-19 (voir 

annexe), publiée lors de la première réunion du Forum, qui s’est tenue le 5 août 2021, 

en Chine. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

du point 131 de l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Chargé d’affaires par intérim 

Mission permanente de la République populaire de Chine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Dai Bing 
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  Annexe à la lettre datée du 10 août 2021 adressée au Secrétaire 

général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de la Chine auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration commune du Forum international sur la coopération 

en matière de vaccins contre la COVID-19 
 

 

[Original : anglais et chinois] 

 

Publiée conjointement par l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, le Chili, la Chine, 

la Colombie, l’Égypte, l’Équateur, les Émirats arabes unis, la Hongrie, l’Indonésie, 

le Kenya, la Malaisie, le Maroc, le Mexique, l’Ouzbékistan, le Pakistan, les 

Philippines, la République dominicaine, la Serbie, le Sri Lanka, la Thaïlande et la 

Turquie, lors de la première réunion du Forum international sur la coopération en 

matière de vaccins contre la COVID-19, tenue le 5 août 2021. 

1. Nous considérons que la solidarité et la coopération sont essentielles pour lutter 

contre la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), une épreuve qu’affrontent 

les pays du monde entier. Nous devons défendre la vision d’une communauté 

mondiale de la santé pour tous, donner la priorité aux personnes et à la vie humaine 

et déployer des efforts concertés et coordonnés pour relever ce défi.  

2. Nous reconnaissons l’importance de la vaccination contre la COVID-19 comme 

un bien public mondial et appelons toutes les parties à redoubler d’efforts pour rendre 

les vaccins plus accessibles et plus abordables dans les pays en développement, en 

faisant notamment le maximum pour fournir des vaccins à ces pays, en particulier aux 

pays les moins avancés. 

3. Nous appelons tous les pays, en coopération avec les parties prenantes 

concernées, à accroître les capacités nationales, régionales et mondiales, à mener des 

travaux de recherche et développement en matière de vaccins et à produire des vaccins 

selon des normes strictes, conformément aux règlements de l’Organisation mondiale 

de la Santé (OMS), et à fournir des vaccins contre la COVID-19 sûrs, efficaces et de 

grande qualité. 

4. Nous soutenons l’OMS dans la promotion de l’accès aux vaccins contre la 

COVID-19 par l’intermédiaire du Dispositif pour accélérer l’accès aux outils de lutte 

contre la COVID-19 (Accélérateur ACT) et de son Mécanisme COVAX, encourageons 

les pays producteurs de vaccins qui le peuvent à fournir davantage de vaccins à 

COVAX, et demandons aux institutions financières multilatérales et autres 

organisations internationales de fournir un appui financier inclusif pour l’achat de 

vaccins et le renforcement des capacités de production dans les pays en développement.  

5. Nous soulignons l’importance du multilatéralisme en matière de vaccins et 

appelons les pays à renforcer les mécanismes de coopération internationale et la 

collaboration internationale, à rejeter le nationalisme en matière de vaccins, à lever 

les restrictions à l’exportation de vaccins et des matières premières nécessaires à leur 

production, à encourager le renforcement de la coopération en matière de recherche 

et développement, de production et de distribution équitable de vaccins, et à assurer 

les flux transfrontaliers de vaccins. 

6. Nous appelons les pays à soutenir l’examen en cours d’une possible 

renonciation aux droits de propriété intellectuelle concernant les vaccins contre la 

COVID-19 en faveur de l’Organisation mondiale du commerce, en soulignant la 

nécessité de faire preuve de flexibilité, de pragmatisme et de diligence. Nous 

encourageons les pays à renforcer encore davantage la coopération internationale en 
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matière de capacité de production de vaccins, en menant des activités conjointes de 

recherche et développement, à autoriser la production de vaccins et les transferts de 

technologies, et à continuer d’adopter des mesures concrètes pour accroître la 

capacité de production de vaccins des pays en développement.  

7. Nous soulignons le caractère scientifique et l’importance du protocole OMS 

d’autorisation d’utilisation d’urgence, et demandons aux gouvernements de tenir 

compte, dans les études qu’ils mènent sur l’assouplissement des conditions d’entrée 

sur leur territoire pour les personnes vaccinées, des principes de justice, d’équité, de 

science et de non-discrimination, de respecter les propositions faites par l’OMS sur 

la base de ces principes, et de renforcer la communication et la coordination en ce qui 

concerne les politiques de certification et de réglementation des vaccins. 

8. Nous prenons acte du rapport des représentants des fabricants de vaccins et nous 

félicitons des résultats obtenus grâce à leur coopération. Nous sommes déterminés à 

prendre de nouvelles mesures conjointes pour permettre et appuyer la participation 

des entreprises et de toutes les parties concernées aux efforts de coopération 

internationale visant à accroître la production et la distribution de vaccins, à 

promouvoir conjointement une distribution des vaccins juste, rapide, universelle, 

équitable et à un coût modeste, à renforcer la production locale de vaccins dans le 

monde et à accueillir de nouveaux partenaires, notamment grâce aux transferts de 

technologies. 

 


